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ET BUDGÉTAIRES
Compte rendu de la réunion du 7 décembre 2006

Le Président de la Commission des questions administratives et budgétaires (CAAP), L’Ambassadeur Francisco Villagrán de León, a déclaré ouverte la neuvième réunion de la CAAP, et a mis en débat l’ordre du jour de cette réunion (CP/CAAP-2873/06 rev. 1) qui a été approuvé sans modification.

1. Examen du projet de résolution sur l’Autorisation d’utilisation différée des crédits ouverts en 2006 au titre de la réunion annuelle des Commissions spécialisées non permanentes du Conseil interaméricain pour le développement intégré (CENPES)
L’Ambassadeur Villagrán de León a rappelé aux délégations qu’en raison des changements introduits dans le calendrier de planification des programmes du Fonds spécial multilatéral du Conseil interaméricain pour le développement intégré (FEMCIDI) pour les exercices 2005 et 2006, les activités des CENPES chargées de l’évaluation technique de la proposition de planification des programmes de ce Fonds ont également dû être différées. Conformément au calendrier actuel, la réunion des CENPES qui seront chargées d’évaluer la proposition de planification des programmes de 2007 ne pourrait pas être tenue avant février 2007.  C’est pourquoi le Président de la CEPCIDI, l’Ambassadeur Ellsworth John, a sollicité l’autorisation de différer jusqu’à 2007 l’utilisation des crédits de EU$98.227 ouverts dans le budget de 2006 au titre des réunions des CENPES.

Au cours de la réunion de la CAAP tenue le 28 novembre, il a été décidé de charger le Secrétariat général d’élaborer un projet de résolution comportant la recommandation correspondante au Conseil permanent.  Le projet de résolution élaboré fait l’objet du document CP/CAAP-2875/06.

Les Délégations des États-Unis et de Saint-Kitts-et-Nevis ont appuyé le projet de résolution présenté, et ont demandé qu’il soit approuvé dans les meilleurs délais en raison du fait qu’il devait être soumis pour examen au Conseil permanent dont la dernière séance de l’année était prévue le 13 décembre 2006.

Les Délégations du Canada et du Brésil ont cependant demandé que des informations additionnelles leur soient fournies au sujet de cette requête, plus précisément au sujet de la deuxième réunion que pourraient tenir les CENPES en 2007.  Elles ont souligné que si la tenue de deux réunions des CENPES ne pourrait pas être assurée, celle qu’on arrivera certainement à tenir devrait être financée par prélèvement sur les crédits ouverts à ce titre dans le budget de 2007.

Le Président a proposé qu’un nouveau paragraphe soit inclus dans le dispositif pour indiquer que l’autorisation serait une mesure exceptionnelle au cas où il s’avérerait nécessaire de tenir une deuxième réunion des CENPES en 2007.

La CAAP a entériné la proposition du Président, et a chargé le Secrétariat d’élaborer une version révisée du document CP/CAAP-275/06 qui serait examinée à la prochaine réunion.

2. Analyse des décisions relatives à ce qui suit:
· Reprise de l’examen de la nouvelle politique de récupération des coûts indirects, y compris un rapport sur la récupération des coûts indirects jusqu’à septembre 2006
À l’ouverture des débats sur ce point de l’ordre du jour, le Représentant de l’Argentine a demandé qu’aucune décision ne soit adoptée sur ce dossier étant donné que, selon sa délégation, il est nécessaire que le dialogue y relatif se déroule en présence du Secrétaire général au cours de la réunion prévue le 11 décembre 2006. D’autres délégations ont appuyé cette requête.
Le Directeur du Département des services juridiques, M. Louis Ferrand, a ensuite présenté le document CP/CAAP-2876/06 qui contient des révisions additionnelles suggérées pour la proposition de modifications aux articles 78 et 80 des Normes générales, conformément aux commentaires et suggestions formulés par les Représentants des États membres au cours d’une réunion informelle de la CAAP tenue le 4 décembre 2006.
M. Ferrand a informé que le document comporte un tableau comparatif révisé, en anglais et espagnol, des articles 78 et 80, qui montre la version actuelle de ces articles d’un côté, et les changements proposés, de l’autre, ainsi qu’un projet de résolution devant être examiné par le Conseil permanent, dont le préambule fait état des raisons et de l’objectif des modifications proposées.

Les Délégations de l’Argentine, du Brésil, du Canada, du Chili, du Mexique, et des États-Unis ont posé différentes questions auxquelles M. Ferrand a répondu.  En conclusion, le dialogue a débouché sur la décision consensuelle que les révisions des Normes générales méritent une analyse plus approfondie, et les délégations ont demandé en même temps que de plus longs délais leur soient impartis pour consulter leurs experts nationaux.

La Commission est convenue de continuer à examiner ce dossier.
· La projection des ajustements statutaires et inflationnistes dans le Programme-budget du Fonds ordinaire en 2007 présentés par le Sous-secrétariat aux questions administratives et financières
Les Délégations de l’Argentine, du Brésil, et des États-Unis ont souligné qu’elles n’étaient pas en mesure d’adopter une décision sur cette question, comme l’indique l’ordre du jour. Cependant, toutes les délégations se sont déclarées disposées à continuer d’analyser les options existantes en vue de dénouer la situation exposée.
Le Président a fait brièvement un résumé de l’analyse de cette question, et a parlé des divers exposés faits tant par le Sous-secrétaire aux questions administratives et financières sur la projection des ajustements statutaires et inflationnistes du Programme-budget du Fonds ordinaire pour 2007 que par le Directeur du Département des services juridiques sur les antécédents du système des traitements du personnel de l’Organisation, la parité avec le système des salaires des Nations Unies, et l’ajustement des traitements au titre de la cherté de vie appliqués aux traitements perçus par le personnel de l’OEA.
Il a également rappelé la réunion informelle tenue spécifiquement pour analyser les options de solutions à cette problématique, et le rapport présenté par la Vice-présidente de la CAAP, Mme Basia Manitius.
Le Président a ensuite accordé la parole au Sous-secrétaire aux questions administratives et financières, l’Ambassadeur Frank Almaguer pour qu’il présente le projet de résolution élaboré par le Secrétariat général sur la question, et qui avait été distribué aux délégations au cours d’une réunion précédente.
La Délégation du Brésil a développé largement les aspects du questionnement de ce thème, et son exposé a été publié sous la cote CP/CAAP-2880/06.
À l’issue des interventions des Délégations d’Argentine et des États-Unis, la Commission a décidé de continuer à examiner le dossier au cours d’une réunion à laquelle le Secrétaire général participera le 11 décembre 2006.

3. Reprise de l’examen de la nouvelle politique de récupération des coûts indirects, y compris un rapport sur la récupération des coûts indirects jusqu’à septembre 2006
Le Président de la CAAP a rappelé que pour donner les suites nécessaires aux mandats émis dans la résolution AG/RES. 2257 (XXXVI-O/06), le Secrétariat général a effectué une analyse de la politique de récupération des coûts encourus au titre de la supervision technique et de l’appui administratif de tous les fonds administrés par le Secrétariat général, et a présenté ses conclusions au cours de la réunion tenue le 17 novembre dernier.
Pour répondre aux préoccupations exprimées sur la politique proposée, le Sous-secrétaire aux questions administratives et financières, l’Ambassadeur Frank Almaguer a fourni des renseignements supplémentaires. Le Directeur du Département des services juridiques, M. Louis Ferrand, a ensuite présenté en détail les modifications qu’il serait nécessaire d’introduire dans les Normes générales pour les adapter à la nouvelle politique proposée.

Plusieurs délégations ont formulé des questions relatives aux modifications qu’il serait nécessaire d’introduire dans les Normes, ainsi qu’à la nouvelle politique proposée, plus précisément aux pourcentages considérés, et au traitement qui sera accordé aux petits donateurs.

La CAAP a pris note des documents présentés, et des renseignements fournis par le Département des services juridiques, et a décidé de tenir une réunion informelle pour continuer à examiner divers aspects de la nouvelle politique proposée afin de récupérer les coûts indirects. 

4. Reprise du débat informel sur la réunion d’experts chargés d’examiner l’établissement d’un barème des quotes-parts pour 2009 et pour les années à venir
En raison de l’heure avancée, l’examen de ce dossier a été reporté à la prochaine réunion de la CAAP.

5. Examen des rapports du Secrétariat général concernant les questions liées au personnel
En raison de l’heure avancée, l’examen de ce dossier a été reporté à la prochaine réunion de la CAAP.  Le document intitulé « Ressources humaines orientées vers l’avenir: Transparence et efficacité » a été distribué aux délégations en espagnol et anglais.

6. Autres questions
Tous les points de l’ordre du jour ayant été traités, la séance a été levée à 18 h 10.


7. Délégations présentes
Les délégations des États membres suivants ont participé à la réunion:
Argentine
Brésil
Canada
Chili
Colombie
Dominique
Équateur
États-Unis
Guatemala
Honduras
Jamaïque
Mexique
Pérou
République dominicaine
Saint-Kitts-et-Nevis
Trinité-et-Tobago
Uruguay
Venezuela
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